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NOTE D’ INFORMATION

Il est porté a la connaissance des €tablissements pharmaceutiques que la ligne
directrice relative 4 la définition des réles et des responsabilités des entités
impliquées dans la procédure d’enregistrement des produits pharmaceutiques au

sein de I’ANPP, est désormais disponible sur le site web de I’ANPP via le lien
suivant :

https://anpp.dz/fr/guidelines/
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